
POLITIQUE FACULTAIRE

ÉVALUATION DU FRANÇAIS ÉCRIT 

RÈGLEMENT FACULTAIRE POUR LE VOLET 

Dans tous les programmes de formation des maîtres offerts au Québec par les 

différentes universités, la maîtrise du français écrit est attestée par la réussite du Test de 

certification en français écrit pour l’enseignement (TECFÉE). Le seuil de réussite pour 

chacun des deux volets du test (code linguistique et rédaction) est de 70 %. Les étudiants 

peuvent être inscrits à leur dernier stage à la condition que leur réussite du TECFÉE soit 

attestée avant la fin de la période d’inscription à ce stage. S’ils n’ont pas réussi le test 

avant cette échéance, le stage est reporté à l’année suivante, et ils doivent réussir le test 

d’ici là. Des renseignements sur les principes relatifs au TECFÉE, les moments des 

passations et les outils pour se préparer au test sont donnés sur le site de la Faculté des 

sciences de l’éducation sous l’onglet « Études de 1er cycle », section 

« Certification en français écrit ». 

http://fse.umontreal.ca/etudes-de-1er-cycle/certification-en-francais-ecrit/
http://fse.umontreal.ca/etudes-de-1er-cycle/certification-en-francais-ecrit/
https://fse.umontreal.ca/ressources/certification-en-francais-ecrit/

